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Traditionnellement, le mi-mandat est une période propice 
au bilan, on regarde où on en est des projets du mandat et 
on en tire les orientations et les priorités pour les 3 ans qui 
restent. Nous nous livrerons à cet exercice dans une toute 
prochaine gazette.

A l’heure de ces lignes, l’été est installé, l’étape amateur du 
Tour de France est passée par Marclay et sa grande sœur, 
l’étape professionnelle, se profile dans quelques jours. Ce 
seul passage du Tour implique une certaine organisation et 
je voudrais chaleureusement remercier toutes celles et ceux, 
bénévoles, agents ou élus, qui se sont impliqués dans la 
préparation et le déroulement de ces deux grosses journées 
de vélo. D’autres évènements de sports marquants ont 
jalonné la vie locale depuis les derniers mois, du vélo encore 
avec la grimpée des Voirons, que nous avons toujours autant 
de plaisir à organiser conjointement avec nos amis de Saxel, 
mais aussi deux beaux anniversaires : les 60 ans du ski club 
de Bons, suivis par les 100 ans de l’AGB, l’avant-garde de 
Bons. Merci à ces deux clubs pour les belles réjouissances 
qu’ils ont organisé chacun à l’occasion de ces deux dates, 
elles étaient dignes de ces événements, et montrent que les 
belles institutions sportives perdurent dans notre commune 
jusqu’à atteindre l’âge de la maturité, en traversant les 
temps sans jamais lâcher. Nous leur souhaitons longue vie 
et de beaux projets d’avenir.

L’été arrive et ses fortes chaleurs également. On dépasse 
régulièrement les 30 degrés en journée, alors prenez soin 
de vous. Rappelons à toutes les personnes de 65 ans et plus 
qu’elles peuvent se faire recenser en mairie ou au CCAS pour 
être prises en compte dans le plan canicule.

De plus, les fortes chaleurs sont couplées cette année à la 
faible reconstitution des nappes phréatiques, suite à l’hiver 
passé, pauvre en précipitations. Il va falloir s’attendre à des 
restrictions d’usage de l’eau, que nous avons déjà évitées 
de justesse ce printemps, tant les réserves étaient basses. 
Soyons solidaires face à ce problème, c’est comme cela que 
tous nous passerons au mieux au travers des temps secs 
qui se profilent. La commune fera de son mieux pour faciliter 
cette période.

Côté municipalité nous continuerons à travailler d’arrache-
pied sur les projets structurants qui vont accompagner 

notre avenir et dessiner le Bons de demain. Le futur PLUI-HM 
(Plan Local d’Urbanisme Intercommunal – Habitat Mobilités) 
de Thonon Agglomération est en cours d’élaboration 
et toutes les deux semaines, nous nous réunissons en 
sessions de travail pour être en mesure d’inscrire dans ce 
futur règlement les projets structurants de la commune, 
ainsi que la manière dont on va y vivre, s’y loger, circuler, et 
déterminer quels services on se devra d’y trouver, à quelle 
dimension et à quel endroit. C’est une tâche ardue et longue, 
nous la prenons à bras le corps et ne manquerons pas de 
vous tenir informés de ce à quoi cela aboutira.

En parallèle, et cela fait partie du PLUI HM au final, nous 
travaillons en collaboration avec notre agglomération à 
un schéma cyclable alliant circulation dans le bourg et 
connexions inter hameaux et inter communes limitrophes. A 
l’instar du PLUI, l’étude globale réalisée sous l’égide du CAUE 
en début de mandat nous y aide grandement. Les liaisons 
les plus avancées sont celles nous reliant à Brenthonne et 
à Machilly et nous nous penchons sur Ballaison, Loisin et 
Saxel. A terme, le maillage des mobilités « actives » devrait 
être suffisant pour permettre de circuler aisément et en 
sécurité entre toutes ces communes. 

Pour terminer, j’aimerais dire quelques mots sur la ZAC des 
Prés de la Colombière qui est également un gros sujet. Le futur 
Centre de Santé Communal continue son aménagement et 
amènera une activité en pied d’immeuble, certes, mais nous 
sommes également très actifs sur la complétion du projet de 
restaurant/bar destiné à s’implanter en face, et notamment 
aux contraintes techniques du local qu’il va falloir adapter, 
malheureusement. Nous en profitons pour penser ces 
questions pour les autres locaux commerciaux afin que ces 
problèmes n’en soient plus et que les commerces puissent 
s’installer en toute tranquillité et en bonne harmonie avec 
les habitants du quartier. Nous avons bon espoir d’y arriver. 
Restera à peupler le grand local laissé vide par le magasin 
Bio. Ce local étant privé nous n’avons que peu de leviers à 
actionner côté commune pour faciliter une installation.

La municipalité et moi-même vous souhaitons à toutes et 
tous un bel été et une bonne reprise.

Le Maire, Olivier Jacquier

EDITO

NOUS VOICI ARRIVÉS QUASIMENT À MI-MANDAT. QUASIMENT, CAR LES 
CIRCONSTANCES DANS LESQUELLES IL A COMMENCÉ FONT SE POSER 
LA QUESTION DE SON RÉEL DÉBUT, EN TOUT CAS, CELUI OÙ L’ON A PU 

COMMENCER À TRAVAILLER LE CONCRET.“ „
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ACTUALITÉS

“ „
Hanane SADNI
Technicienne en charge 
des salles municipales

DU CÔTÉ 
DES SERVICES MUNICIPAUX 

Maria PISANU  
Assistante direction et 
médicale, pour le Centre de 
Santé Communal

PLUSIEURS AGENTS ONT REJOINT NOTRE COLLECTIVITÉ POUR NOUS APPORTER 
LEURS COMPÉTENCES ET LEUR VISION DU SERVICE PUBLIC.

NOUS LEUR SOUHAITONS LA BIENVENUE.

LE RECENSEMENT 
DE LA POPULATION 
SUR BONS-EN-CHABLAIS 
SE DÉROULERA DU 18 JANVIER 
AU 17 FÉVRIER 2024.

LE 
RECENSEMENT
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PETITE ENFANCE JEUNESSE

Ce type de projet permet à des élèves de 3ème (30 élèves 
cette année) de voyager en Espagne en étant hébergés  
chez leurs correspondants avec qui ils ont pu correspondre 
en amont et de les accueillir chez eux en retour.

L'échange s'est fait avec l'IES José Planes de Murcia :  
le groupe français a voyagé entre le 22 et le 29 mars 
et le groupe espagnol est, quant à lui, venu en France 
entre le 26 avril et le 3 mai, avec les mêmes conditions :  
hébergement en familles et découverte de la région 
avec des visites organisées par les accueillants.  

Le week-end en milieu de séjour permet aux élèves de 
vivre complètement l'expérience en suivant le rythme des 
familles d'accueil, espagnoles ou françaises.

Ce type d'expérience permet à chacun des participants 
de développer sa capacité à s'adapter, sa curiosité pour la 
découverte d'un mode de vie différent et aussi de pouvoir, 
concrètement, utiliser ses acquis linguistiques scolaires 
des 3 ans d'apprentissage de la LV2. Pour beaucoup d'entre 
eux cela a aussi été l'occasion de créer de réelles amitiés ! 

En amont, les élèves ont pu faire des ventes de biscuits (en 
novembre) ainsi que des billets de tombola (en février), 
ce qui a, en moyenne, permis de diminuer le coût de 140 
euros (soit plus de la moitié du prix de cette année).

Nous tenons à remercier toutes les familles qui ont 
participé cette année à l'échange car, grâce à leur accueil 
et leur investissement, le projet a été une réelle réussite 
et une magnifique expérience humaine pour tous ses 
participants !

ÉCHANGE FRANCO-ESPAGNOL
AU COLLÈGE 

CETTE ANNÉE, LE COLLÈGE FRANÇOIS 
MUGNIER A RECOMMENCÉ AVEC 
LA TRADITION D'UN ÉCHANGE 
LINGUISTIQUE AVEC 
UN ÉTABLISSEMENT SCOLAIRE 
ESPAGNOL

LA GAZETTE BONSOISE    ÉTÉ 2023
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PETITE ENFANCE JEUNESSE

TOURNOI MULTI-SPORTS TOURNOI MULTI-SPORTS Foot
Hand
Basket 

Foot
Hand
Basket 

Organisé par la Mairie de Bons-en-Chablais
et la MJC Chablais

BONS-EN-CHABLAISBONS-EN-CHABLAIS

tournoitournoi

Inscription Inscription pour créationpour création  
d'équipes mixtesd'équipes mixtes

VENDREDI 01 SEPTEMBRE 2023VENDREDI 01 SEPTEMBRE 2023

sportive sportive 
du stade urbaindu stade urbain

16h16h
POUR LES 6-11 ANSPOUR LES 6-11 ANS

17h17h
19h19h repas partagérepas partagé

Pense à
prendre

ta gourde

Pense à
prendre

ta gourde
apporte un plat 
salé ou sucré
apporte un plat 
salé ou sucré !!

POUR LES 12 ANS ET +POUR LES 12 ANS ET +

DÉFIS JEUXDÉFIS JEUX

et n'oublie pas couverts et assiette !

inaugurationinauguration
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APRÈS-MIDI JEUX DE SOCIÉTÉ
Samedi 3 juin 2023, de 14:00 à 17:00, l’accueil de loisirs 
FOL74 de Bons-en-Chablais a organisé sa deuxième 
édition d’un après-midi jeux de société avec l’association 
Val’enjeux. 
Loïc Reignier,  responsable de l’association, a animé cette 
séance intergénérationnelle entre adultes et enfants avec 
l’aide des animateurs de l’accueil de loisirs. 
Plus d’une cinquantaine de personnes se sont rendues 
en famille à la salle des fêtes de la commune, pour se 
répartir devant la trentaine de jeux mis à disposition. 
Ce moment de convivialité a séduit jeunes et moins 
jeunes, tous prêts à renouveler cette belle expérience, le 
plus tôt possible.

L’ÉTÉ À L’ACCUEIL DE LOISIRS
Pour finir le tour de France, nous irons visiter la région 
PACA et l’Occitanie à travers des bricolages, jeux, activités 
sportives...
En parallèle de l’accueil deux stages nature et un camp à 
Angon (74) sont organisés.
Alors n’hésitez pas à vous inscrire !

ACTUALITÉS DE L'ACCUEIL
DE LOISIRS 

ENVIRONNEMENT
PETITE ENFANCE JEUNESSE

CONTACTS 
167 rue de l’église

74890 Bons-en-Chablais
 

LE SECRÉTARIAT
Emilie DELLANEGRA

04 50 39 41 76
bonsinfos@fol74.org

PERISCOLAIRE MATERNELLE :
07 54 38 93 27

PERISCOLAIRE PRIMAIRE
 07 54 38 92 04

Merci de ne pas laisser de messages 
ils ne seront pas consultés.

LA GAZETTE BONSOISE    ÉTÉ 2023
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PETITE ENFANCE JEUNESSE

ÉCOLES MATERNELLES 
ET ÉLÉMENTAIRES PUBLIQUES
Les mesures de carte scolaire du premier degré consistent 
à ouvrir ou fermer des écoles et des classes, ou encore à 
regrouper des écoles. Il s'agit d'une compétence partagée 
entre l'État et les communes. C’est un processus qui dure 
environ un an entre deux rentrées scolaires.

Les prévisions d’effectifs d'élèves pour l'année 
suivante sont demandées par la Direction des Services 
Départementaux de l'Education Nationale puis validées 
par le rectorat et le ministère.

En décembre, le ministère notifie à l'académie le nombre 
de postes d'enseignants dont elle disposera pour l'année 
scolaire.

Les postes sont ensuite répartis entre les départements 
puis entre les établissements par les différents services 
de l’éducation nationale, en fonction des besoins 
répertoriés.
Les maires sont informés des mesures envisagées pour 
leur commune.

La création et l'implantation d'une école (choix de la 
localisation, construction, aménagement de locaux), 
ainsi que la suppression d'une école, relèvent d'une 
décision du conseil municipal. Par ailleurs, l'affectation 
du ou des emplois d'enseignants correspondant relève 
du Directeur Académique des Services de l'Education 
Nationale.

L'ouverture et la fermeture d'une classe, dès lors qu'elles 
n'entraînent pas la création ni la suppression d'une école, 
ne nécessitent pas de décision du conseil municipal.  
La décision d'ouvrir ou de fermer une classe, donc 
d'ajouter ou de retirer un poste d'enseignant, relève 
du Directeur Académique des Services de l'Éducation 
Nationale.

IL S’AGIT DONC D’UNE COMPÉTENCE PARTAGÉE
- �l’Éducation Nationale décide de la création de nouvelles 
classes tout comme de l’implantation des classes ULIS
- �la collectivité met en œuvre les moyens nécessaires à 
ces créations, en lien avec la direction de l’école.

Au sein de la mairie, en lien avec les enseignants,  
les agents municipaux ont mis à profit ces derniers mois 
pour préparer une rentrée scolaire dans des conditions 
qui se veulent optimales. Une nouvelle rentrée est 
toujours un moment de découvertes : celle de sa nouvelle 
école, de sa nouvelle classe, du nouvel enseignant, de 
nouveaux camarades...
 C’est un jour très important et souvent plein d’émotions !

LA RENTRÉE
SCOLAIRE 

BONNE RENTREE À TOUS !
CE 4 SEPTEMBRE 2023, 372 PETITS 
BONSOIS REPRENDRONT LE CHEMIN 
DE L’ÉCOLE

ÉTÉ 2023   LA GAZETTE BONSOISE
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PETITE ENFANCE JEUNESSE

UNE CLASSE DE PLUS 
À LA MATERNELLE DU CHEF-LIEU
Elle en comptera donc 6 et accueillera ainsi 153 élèves, 
dont 49 enfants en Petite Section (toute première rentrée 
scolaire).

À la maternelle de St Didier, les effectifs restent stables 
avec 54 enfants accueillis dont 16 en Petite Section.
En maternelle, chaque enseignant est accompagné dans 
sa classe par une ATSEM présente à ses côtés tout au 
long de la journée. Ils forment à eux deux un binôme 
très efficace dans sa complémentarité. Plusieurs AESH 
(Accompagnante d’Élèves en Situation de Handicap) 
interviennent ponctuellement pendant le temps de 
classe auprès de certains enfants, elles complètent ainsi 
l’équipe dans les maternelles (elles interviennent aussi 
en élémentaire). Les ATSEM sont employées par la mairie 
tandis que les AESH sont rémunérées par l’Éducation 
Nationale.

Notre équipe d’ATSEM souriantes accompagne les 
petits du matin au soir (pause méridienne incluse) avec 
patience, professionnalisme et bienveillance. 

Parmi leurs nombreuses missions, les ATSEM accueillent 
parents et enfants de 8 h 20 à 8 h 30, consolent les gros 
chagrins de séparation, trouvent les mots justes, attentives 
et maternantes, elles sont les reines du réconfort. 
Elles assistent les enfants dans leur apprentissage de 
l’autonomie (déshabillage/habillage, accompagnement 
aux toilettes), les conduisent en classe, où l’enseignant 
prend le relai. 
Dans la liste de leurs nombreuses tâches quotidiennes 
figurent, la vérification des enfants inscrits au restaurant 
scolaire, la coordination avec le bureau de cantine, la 
gestion des petites disputes ou des grands désaccords, 
l'écoute, le change en cas d’«accidents», le réconfort 
et les soins de base en cas de bobos, la distribution de 
verres d’eau, etc.

Disponibles pour la préparation des supports 
pédagogiques selon les consignes de l'enseignant, 

DANS NOTRE COMMUNE, 
LA RENTRÉE 2023 SERA MARQUÉE 
PAR L’OUVERTURE DE 2 NOUVELLES 
CLASSES : UNE À L’ÉCOLE MATERNELLE 
DU CHEF-LIEU ET UNE CLASSE ULIS* - 
UNITÉS LOCALISÉES POUR L'INCLUSION 
SCOLAIRE - À L’ÉCOLE ÉLÉMENTAIRE.

ATSEM Chef-Lieu : de gauche à droite
Laëtitia, Marie-France, Marie-Laure, Anaïs, Cathy, Annie

Les ATSEM sont secondées par Michèle et Ouiza (mises à disposition  
par Chablais Inter Emploi), qui assurent la surveillance de la cour et de la

sieste après avoir accompagné les enfants pendant le repas.

LEUR DISPONIBILITÉ ET LEUR 
POLYVALENCE N’ONT RIEN DE 
LÉGENDAIRE. AU SERVICE DES 
ENFANTS (MÊME PENDANT LE TEMPS 
DE CLASSE) 

LA GAZETTE BONSOISE    ÉTÉ 2023
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participation aux activités sous la responsabilité de 
la maîtresse, rangement, nettoyage du matériel et des 
locaux tout au long de la journée et notamment après le 
départ des enfants. Elles assurent également en partie la 
liaison avec les parents à la sortie de l’école.

Les ATSEM encadrent aussi les enfants lors de la pause 
méridienne entre 11 h 15 et 13 h 30 : lecture d’histoires, 
surveillance de récréation avant ou après la cantine, 
hygiène des mains avant et après le repas, service à 
table, incitation à goûter tous les mets, aide pour couper 
la viande, débarrassage des assiettes et couverts avec le 
personnel de restauration scolaire, la polyvalence est de 
rigueur...
 

*UNE CLASSE ULIS 
À L’ÉCOLE ÉLÉMENTAIRE PUBLIQUE  
Oui, à la rentrée de septembre, des élèves en situation 
de handicap originaires de Bons et aussi des communes 
des alentours pourront être scolarisés dans une même 
classe du CP jusqu'au CM2, dénommée classe ULIS (Unité 

Localisée pour l’Inclusion Scolaire). Ils bénéficieront 
d’un enseignement adapté et personnalisé et, selon 
la situation, de temps d’inclusion dans des classes 
ordinaires. Des AESH pourront seconder l’enseignant de 
la classe. Ces élèves seront associés à la vie collective et 
sociale de l’école. 

Pour rappel, le collège de Bons-en-Chablais est doté 
depuis plusieurs années d’une classe ULIS, les élèves 
concernés par cette adaptation auront désormais 
la possibilité de poursuivre une scolarité complète 
sur la commune facilitant de façon très appréciable 
l’organisation et la logistique quotidiennes pour les 
parents des petits Bonsois scolarisés jusque-là en classe 
ULIS dans d’autres communes (Chens, Douvaine, etc).

UN TEMPS APPRÉCIÉ : 
LA PAUSE MÉRIDIENNE 
Depuis la rentrée 2021, chacune des 3 écoles est dotée 
d’un restaurant scolaire et d'une équipe attitrée, évitant 
désormais les déplacements à pied vers le restaurant 
scolaire principal.

La préparation commence entre 2 h 30 et 3 h 20 chaque 
matin avec la livraison en liaison froide des repas du midi 
par le prestataire 1001 Repas. Stockés dans les frigos des 
cantines, c’est à l'arrivée des agents sur chaque site que 
sont lancés les préparatifs ; selon les mets composant le 
menu du jour, les tâches varient et diverses préparations 
peuvent être nécessaires. Puis c’est la mise en place de la 
salle, le dressage des tables, tranchage du pain, lancement 
du réchauffage, remplissage des pots à eau, tout doit 
être prêt pour 11 h 30, au passage du premier groupe.  

PET ITE ENFANCE JEUNESSE

UNE PROFESSION EXIGEANTE AU 
SERVICE EXCLUSIF DES PETITS... 
AUPRÈS DESQUELS ELLES TROUVENT 
LEUR ÉQUILIBRE ET LEUR BONHEUR 
AU TRAVAIL. UN DÉVOUEMENT PLUTÔT 
BIEN RÉCOMPENSÉ ! 

AESH Chef-Lieu : 
de gauche à droite, 
Léonie, Sophie, Nathalie.
Les AESH de l'école 
élémentaire absents de 
la photo : Dominique, 
Audrey, Clémentine.

AESH Saint-Didier

ÉTÉ 2023   LA GAZETTE BONSOISE
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PETITE ENFANCE JEUNESSE

Les équipes de cantine bénéficient tout au long de l’année 
de l’accompagnement technique de 1001 Repas (conseils 
d'utilisation du matériel de réchauffage, techniques 
de présentation, lutte contre le gaspillage alimentaire, 
recueil de l’appréciation des enfants sur les plats du jour, 
aspect sanitaire...) l’accompagnement du prestataire est 
permanent et apprécié par le personnel.

Les repas servis au restaurant scolaire répondent 
évidemment aux exigences des lois Egalim : équilibre 
nutritionnel, perspectives environnementales durables, 
circuits courts privilégiés, aliments bio et labellisés 
intégrés à chaque repas... Le pain servi à table provient 

de la Boulangerie Chapeau, un choix entre plusieurs 
variétés est régulièrement proposé (tradition, maïs, 
complet, etc). En juin, le pain bio au levain (céréales et 
fabrication locales) du Fournil de Langin a été proposé aux 
enfants ; cette première fort appréciée sera renouvelée 
régulièrement.

À 11 h 30 sonnantes, chaque restaurant scolaire se 
transforme en ruche en pleine effervescence, chacun 
vaquant aux tâches qui lui sont affectées : 
• ��En maternelles, service au chariot et à l’assiette, 
assistance aux enfants, distribution de pain, d'eau... 

Équipe restaurant scolaire et entretien école élémentaire : de gauche à droite
Cécile, Férida, Noura, François, Martina, Angelina, Isabelle, Buhran et Akoua.

Les absents de la photo : Christine, Houssa, Francisco.

Équipe restaurant scolaire et entretien Chef-Lieu : de gauche à droite
Amandine, Isabelle, Jennifer et Gladis. 

Équipe ATSEM, restaurant scolaire et entretien : de gauche à droite 
Amandine, Nelly et Jennifer

LA GAZETTE BONSOISE    ÉTÉ 2023
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C’est une joyeuse valse des adultes autour des tables 
d’enfants... le personnel de cantine et les ATSEM 
collaborent dans la bonne humeur.
• ��Au self du restaurant scolaire élémentaire, les agents 
sont à leur poste : au pointage, aux fours, aux plateaux et 
couverts, au meuble des entrées, à celui du plat chaud, 
puis des desserts, en salle pour la surveillance, pour le 
nettoyage/désinfection des tables et chaises au départ 
des élèves, à la plonge... Les rouages sont bien rodés, 
rien n'est laissé au hasard...

Nous sommes heureux de vous présenter dans la Gazette 
le personnel qui œuvre tout au long de l'année dans 
l’ombre des cuisines et des réfectoires et les personnes 
qui sans relâche nettoient, rangent, lavent, dépoussièrent, 
entretiennent l’ensemble des locaux scolaires. 

Nous les remercions toutes et tous pour leur implication.

CHIFFRES CLEF DE LA RENTRÉE 
NOMBRE DE CLASSES
• ��Maternelles : 6 classes au Chef-Lieu et 2 classes à Saint-
Didier
• ��Élémentaire + ULIS : 16 classes

NOMBRE D'ÉLÈVES
• ��Maternelle Chef-Lieu : 153 dont 49 PS
• ��Maternelle Saint-Didier : 54 élèves dont 16 PS
• ��Élémentaire : 372 élèves à la rentrée 2023

NOMBRE D'ENSEIGNANTS
• ��Maternelle 6 au Chef-Lieu et 2 à Saint-Didier
• ��Élémentaire : 15
• ��Classe ULIS : 1 enseignant

NOMBRE D'AESH
Actuellement 8 réparties sur les 3 sites

AGENTS DE RESTAURATION SCOLAIRE
��10 agents à l'école élémentaire, 4 agents à l'école 
maternelle du Chef-Lieu et 1 agent à Saint-Didier.

EFFECTIF JOURNALIER DES ÉLÈVES PRÉSENTS 
AU RESTAURANT SCOLAIRE 
100 élèves pour les écoles maternelles et 260 élèves en 
élémentaire.

PET ITE ENFANCE JEUNESSE

CONTACTS 
education@bons-en-chablais.fr 

04 50 82 08 07

cantine@bons-en-chablais.fr 
04 50 39 45 22

UNE NOUVELLE ANNÉE SCOLAIRE 
COMMENCE, TOUTE L’ÉQUIPE DU 
SERVICE ÉDUCATION RESTE 
À VOTRE ÉCOUTE.
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LE CENTRE DE SANTÉ 
COMMUNAL

Cette maison de santé s’inscrivait dans un projet plus 
large d’implantation de trois sites sur le territoire de 
Thonon Agglomération répartis à Douvaine, Sciez et donc 
Bons-en-Chablais.

Ce projet, démarré en 2014, a donné naissance à la maison 
médicale de Douvaine inaugurée en début de mandat. À 
cette même époque, celle de Sciez n’avait pas encore 
commencé et celle de Bons était moribonde.

Ne s’y retrouvant pas dans l’offre qui leur avait été faite, 
ni dans la prise en compte de leurs demandes, ni même 
dans la temporalité du projet, les professionnels de santé 
présents initialement (médecins généralistes et autres) 
l’ont peu à peu quitté pour regarder ailleurs.
La municipalité de l’époque avait acheté, pour ce projet, un 
terrain avec un bâtiment, à l’entrée de Bons (côté Langin) 
et y a fait travailler la société Teractem sur les plans. Cette 
même société s’est également vu confier le peuplement 
de la future maison de santé en praticiens. Elle a depuis, 
début 2020, jeté l’éponge sur cette prestation, ne 
parvenant pas à trouver le moindre médecin généraliste 
désireux d’intégrer le projet aux conditions proposées.  

À une dizaine de jours de la fin du mandat de 2020, la 
municipalité a acheté un local supplémentaire pour 
ce même projet, en pied d’immeuble aux Prés de la 
Colombière (le local du futur centre de santé).
Nous nous retrouvons donc en 2020, en début de mandat, 
avec un projet de maison de santé vide de tout praticien, 
pour lequel ont déjà été investis 2 millions d’euros pour 
l’achat du terrain à l’entrée de Bons et 880 000 euros pour 
l’acquisition du local situé aux Prés de la Colombière ; ce 
qui est assez incompréhensible pour un même projet. 
Sans compter les études qui avaient déjà été lancées 
pour l’implantation de la maison de santé sur le terrain 
initial. En perspective, aucun praticien supplémentaire 
pour la commune.

L’offre de santé locale et territoriale étant à la fois un vrai 
problème et un enjeu de mandat, nous avons donc décidé 
de repenser le projet de santé afin de trouver une solution 
au manque local de praticiens. « Local » s’entendant ici 
comme le « bassin de vie santé » dans lequel se trouve 
Bons-en-Chablais et qui compte plusieurs communes 
environnantes. L’étude lancée en début de mandat 
sur les caractéristiques de notre bassin de vie santé a 

CADRE DE VIE

POURQUOI UN CENTRE DE SANTÉ (CDS) ?
EN 2020, LORS DE NOTRE PRISE DE MANDAT, NOUS AVONS HÉRITÉ D’UN PROJET 
DE SANTÉ QUI COMPORTAIT UNE MAISON DE SANTÉ À BONS-EN-CHABLAIS.“ „
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montré une suroffre en direction de la médecine générale 
d’exercice libéral, ce qui paraît paradoxal.

Ceci permet aux praticiens adeptes de ce cadre de travail, 
de trouver une offre sur le territoire en médecine de ville, 
offre qui jusqu’à présent n’existait pas hors du cadre de 
l’hôpital dans le département.

L’idée est de renforcer l’attractivité du territoire en 
diversifiant les possibilités d’exercice et ainsi d’accueillir 
des praticiens qui jusqu’à présent ne pouvaient y trouver 
à exercer.

L’exercice salarié en centre de santé est complémentaire 
de l’exercice libéral, il ne le concurrence en aucun cas. 
L’offre territoriale s’en trouve élargie, gagne en diversité 
et en attractivité. Le statut salarié facilite l’exercice de la 
médecine à temps partiel, il est l’apanage des médecins 
(jeunes et aguerris) qui cherchent un équilibre entre vie 
personnelle et professionnelle, voulant se décharger 
des tâches administratives chronophages et non 
rémunératrices, bref de tous ceux auxquels la pratique 
libérale ne convient pas.

L’ AVANCEMENT DES TRAVAUX 
Pour rappel, les travaux du centre de santé ont débuté en 
Janvier 2023. Beaucoup de choses ont évolué depuis le 
dernier article sur ce sujet et nous allons faire, autant que 
se peut, le tour de la question dans ces lignes.

Tout d’abord, parlons des travaux d’aménagement du 
local, nous avons dû faire face à des aléas qui ont 
stoppé le chantier durant deux mois. Le flocage isolant 
phonique s’est décroché du plafond d’une partie du local.  
Suite à cela le chantier a été mis à l’arrêt le temps que 
les experts d’assurances fassent leur travail et qu’un 
intervenant externe retire tout le flocage restant. En 
effet, il s’avère que le traitement du plafond n’était pas 
nécessaire pour une activité de centre de santé et de plus 
n’avait pas été placé au bon endroit (local acheté avec le 

flocage en question déjà en place). Ceci étant maintenant 
résolu, le chantier d’aménagement des locaux a pu 
reprendre la semaine du 19 juin.

La réception de l ‘ouvrage est prévue à la mi-octobre et 
sera suivie de la mise en place de la partie logistique 
(installation du mobilier, logiciel, prise de possession 
des lieux par l’équipe), de ce fait nous envisageons une 
ouverture pour la fin d’année.
Malgré cela nous tenons le budget prévisionnel du projet. 
Certaines des aides sollicitées auprès des financeurs 
classiques (région, département...) sont accordées, les 
autres sont en cours d’instruction et nous devrions avoir 
des retours dans les mois qui viennent.

LE CDS MODE D’EMPLOI À L’USAGE DU PUBLIC
Le centre de santé est un lieu ouvert à tous. C’est le 
fondement d’un service public.
Il ne pourra y avoir de priorisation ou de « préférence 
bonsoise », cela nous est interdit.

Lors de l’ouverture du CDS, nul besoin de vous précipiter 
pour prendre RDV si votre état de santé ne le justifie pas. 
En revanche, la prise des RDV sera accessible 15 jours 
avant l’ouverture officielle du centre, via le téléphone ou 
la plateforme en ligne MAIIA.
L’un des objectifs du CDS est de permettre l’accès à un 
médecin traitant à ceux qui n’en ont pas. 

Si vous disposez déjà d’un médecin traitant, le CDS ne 
pourra s’y substituer, cela reviendrait à retirer une partie 
de la patientèle de médecins en exercice, ce à quoi nous 
nous refusons. 

Pour ouvrir, le CDS nécessite d’avoir au moins 2 médecins 
généralistes dans son équipe médicale, ce qui permettra 
une plage horaire d’ouverture minimum. Au fur et à 
mesure du renforcement de l’équipe, cette plage horaire 
sera étendue jusqu’à atteindre à terme les horaires 
d’ouverture prévus, du lundi au vendredi de 8H30 à 12H30 
et de 14H à 19H30 ainsi que le samedi matin de 8H30 à 
12H30. Il nous faudra pour cela, compléter notre équipe 
de 6 médecins. 

LES ANTENNES 
Une particularité d’un centre de santé est de pouvoir 
créer, dans les communes environnantes, des antennes 
permettant de délocaliser des consultations sur place 20 
heures maximum par semaine.
Certaines communes ont d’ores et déjà manifesté leur 
intérêt face à cette solution. Ces antennes pourraient voir 
le jour au moment où la taille de l’équipe le permettra.

CADRE DE VIE

AU VU DE CETTE PÉNURIE DE 
MÉDECINS LIBÉRAUX, IL NOUS A PARU 
JUDICIEUX D’ÉLARGIR LA POSSIBILITÉ 
DE PRATIQUE À UN AUTRE CADRE, 
CELUI DE L’EXERCICE SALARIÉ,
EN COMPLÉMENT.
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Le but de ces antennes est d’éviter à la patientèle locale de 
se déplacer jusqu’à Bons en envoyant le praticien sur place. 

LES VÉHICULES 
Les deux véhicules électriques permettant le déplacement 
à domicile, et dans les antennes, sont identifiés aux 
couleurs du Centre de santé. Qui dit voiture électrique, 
dit borne de recharge, elle sera installée devant l’entrée. 

VISITE DE CHANTIER DES ÉLUS
Le lundi 24 avril dernier, les élus ont été conviés à 
une visite du chantier du Centre de santé dirigée par 
Mme Alexandra Cammas, architecte et maître d’œuvre, 
mandatée par la commune pour assurer le suivi des 
travaux.

Une autre visite sera prévue à l’automne en amont de 
l’ouverture.

RÉUNION DE CONCERTATION DE LA PHASE 
2 : LE PÔLE SANTÉ
Le 16 mai s’est tenu la seconde réunion de concertation 
concernant l’exploitation du site de Bons-en-Chablais sur 
le futur Pôle de santé animée par Mme Emilie Saderne (la 
fabrique des centres de santé).

Les échanges et travaux réalisés en lien avec les élus, 
usagers et professionnels de santé du territoire conviés, 
ont permis de travailler sur l’identité et la configuration 
du Pôle, ses valeurs communes et d’en définir les limites. 

Pour conclure, le 20 juin a eu lieu la restitution de l’étude 
menée.

Le Pôle de santé devrait favoriser l’accès à la santé des 
Chablaisiens en accueillant avant tout, des offres de 
soins primaires et proposant des actions de prévention 
et promotion de la santé. Tout cela, en garantissant la 
qualité de l’accueil et l’attractivité du lieu.

Ceci est un projet à long terme, dans l’immédiat la priorité est 
donnée à l’ouverture du Centre de santé ainsi qu’à sa mise en 
route, base primordiale à la construction du futur Pôle. 

CADRE DE VIE

Alexandra CAMMAS (architecte), 
Aude CONTAT (directrice du centre de santé) 

et les élus de Bons-en-Chablais

CONTACTS 
Centre de santé Communal 

de Bons-en-Chablais
 

67 rue du marché
74890 Bons-en-Chablais

centredesante@bons-en-chablais.fr
04-50-820-812
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PORTRAIT DE ALEXIS MOUTHON - MÉDECIN  
Je me présente Alexis Mouthon, Chablaisien originaire de 
Thonon-les-Bains. J’ai réalisé l’ensemble de mes études 
à Grenoble lors de l’externat (les 6 premières années de 
médecine) et mon internat de médecine générale (ma 
spécialité de cœur) majoritairement au sein des hôpitaux 
du Léman. Je suis en attente de passer ma thèse pour 

obtenir le diplôme de docteur 
en médecine générale.  
J’ai pour projet d’enseigner 
avec la Faculté de Grenoble 
tout en travaillant au sein 
du cabinet de Bons-en-
Chablais. 
En tant que chef de clinique 
universitaire, je cherche à 
réinvestir l’expérience que 
j’ai acquise au cours de mes 
années d’étude ainsi que 
toute expérience future pour 

les transmettre à des étudiants. Qui sait peut-être que cela 
leur donnera envie de travailler au sein de notre Chablais ? 

Amateur de randonnée, je suis heureux du futur chemin 
que j’aurai à parcourir au sein de ce projet.
J’ai à cœur de m’investir pour les futurs patients.

CADRE DE VIE

CONCLUSION
Nous sommes en contact très avancé avec deux 
autres praticiens expérimentés qui viendront 
compléter l’équipe initiale.

Si vous êtes médecin généraliste, intéressé par 
l’exercice salarié, où que vous connaissez quelqu’un 
dans ce cas, n’hésitez pas à contacter la directrice du 
CDS par téléphone, mail ou réseaux sociaux, pour un 
premier échange en vue de rejoindre notre équipe.

PORTRAIT DE AUDE CONTAT - DIRECTRICE
Infirmière de formation, j’ai 
travaillé durant 13 ans au Centre 
de soins infirmiers et l’ai géré en 
tant que responsable pendant 
deux ans avant de rejoindre la 
commune. 
C’est grâce au partenariat, mis en 
place avec la mairie de Bons-en-
Chablais, durant la période Covid 
(coordination de la salle des tests 
PCR et antigénique à la salle des 

fêtes) que j’ai découvert au travers des liens tissés, le 
projet de création du Centre de santé communal.

Depuis octobre 2022, j’occupe le poste de cheffe de 
projet, Directrice de centre de santé et j’en assure le 
suivi, le montage. Je me réjouis de vous y retrouver avec 
la satisfaction d’avoir contribué à la réponse aux besoins 
de santé du territoire. 

PORTRAIT DE MARIA PISANU - ASSISTANTE DE 
DIRECTION ET ASSISTANTE MÉDICALE
Je m’appelle Maria, je suis 
Bonsoise. Certains d’entre vous 
me connaissent déjà, j’ai occupé 
le poste de secrétaire médicale 
au sein du Centre de Soins 
Infirmiers durant 15 ans. J’ai rejoint 
le Centre de santé communal 
en tant qu’assistante médicale 
et assistante de la directrice, et 
ai hâte de voir se concrétiser ce 
beau projet où je serais heureuse 
de vous accueillir et y apporter 
mon expérience professionnelle 
dans l’administration et le suivi de 
la facturation qui représente une 
charge importante.

L'ÉQUIPE 
ADMINISTRATIVE

LES PROFESSIONNELS 
DE SANTÉ

ÉTÉ 2023   LA GAZETTE BONSOISE

 16



Le dimanche 14 mai, a eu lieu le Marché des 4 saisons 
ainsi que le vide-greniers de l’association Allegria. A 
cette occasion du marché, les personnes de + de 75 
ans, domiciliées sur la commune, ont pu bénéficier de la 
distribution de jardinière de géraniums par le CCAS. 
De quoi ramener à la maison un petit morceau de 
printemps !

Le dimanche 2 juillet, les aînés  se sont retrouvés autour 
d’un barbecue sous la halle, place de la Colombière.
Le repas était proposé par la Ferme du verger et a été 
servi par les bénévoles du CCAS. 
Le repas, très apprécié, s’est déroulé joyeusement 
accompagné par la musique d’Emelia Rose.

LES ACTIONS 
DU CCAS 

ENVIRONNEMENT
CADRE DE VIE
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LETTRE OUVERTE À MONSIEUR 
LE PREFET DE HAUTE-SAVOIE : 
« GENS DU VOYAGE »

Monsieur le Préfet,

Pour la période du 3 avril au 9 mai, puis depuis le 22 mai 
2023, un groupe d'une quarantaine de caravanes occupe 
illégalement la rue des Tanières dans la zone économique 
des Bracots. Cette installation fait suite à une trentaine 
d'autres sur tout le territoire de la commune depuis l'été 
2021.

Ce groupe en particulier, qui tourne sur le pourtour de 
la frontière suisse de Saint-Julien-en-Genevois à Veigy, 
est défavorablement connu pour les dégradations qu'il 
commet sur le mobilier urbain, envers les entreprises, 
les agriculteurs, pour le vol d'eau et d'électricité. La 
municipalité a pourtant agi sans délai pour lancer les 
procédures d'expulsion et tenté de limiter les installations 
en posant des blocs de bétons, des bennes chargées de 
gravats, des portiques interdisant l'accès aux parkings.

Le coût global externe pour la collectivité de ces 
protections et des nettoyages est chiffré à 64 000 € pour 
les années 2021 et 2022, auquel il faut ajouter les temps 
d'intervention des services techniques, de la police 
municipale et des déclarations administratives (plaintes, 
interventions auprès de la préfecture).

La commune de Bons-en-Chablais ne fait pas d'amalgame 
entre ce groupe et la communauté des gens du voyage à 
laquelle ils font beaucoup de tort.

La ville de Bons-en-chablais respecte le schéma 
départemental d'accueil des gens du voyage élaboré 
par la Préfecture et le Département, dont la compétence 
est aujourd'hui Thonon Agglomération, et géré par le 
SYMAGEV.

Nous, élus et administrés, ne comprenons pas la lenteur 
d'intervention de la préfecture qui est la seule autorité 
habilitée à pouvoir mobiliser les forces de l'ordre pour faire 
respecter les mises en demeure de quitter le territoire de la 
commune. Face à ces actes délictueux qui causent du tort 

à la population et impactent défavorablement le budget 
de la commune dans une période de tension financière, 
la commune de Bons-en-Chablais demande au préfet de 
Haute-Savoie d'intervenir plus rapidement et avec plus 
de fermeté pour faire respecter l'activité économique des 
entreprises, des agriculteurs et le domaine public. Elle 
sollicite, auprès de l'Etat, un remboursement des frais 
occasionnés par ces installations illicites.

Désabusé par l'impunité de ce groupe, le conseil 
municipal interpelle aussi les députés et sénateurs de 
Haute-Savoie pour trouver des solutions afin que ces 
abus puissent être sanctionnés.

Le conseil municipal assure de son soutien les entreprises 
de la ZAE des Bracots, les agriculteurs et les Bonsois qui 
ont eu à souffrir de ces installations illégales.

Nous comptons, Monsieur le Préfet, sur votre bienveillance 
et votre discernement et vous adressons l'assurance de 
notre détermination.

Pour le Conseil Municipal de la commune de Bons-en-
Chablais,

En copie de ce courrier :
• Monsieur le Sous-Préfet de la Haute-Savoie
• �Mesdames, Messieurs les Parlementaires de la Haute-Savoie
• �Monsieur le Président du Conseil Départemental de la Haute-Savoie
• Mesdames, Messieurs les Conseillers Départementaux
• Monsieur le Président de Thonon Agglomération

CADRE DE VIE

LETTRE 
OUVERTE 
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ENVIRONNEMENT
CADRE DE VIE

L'objectif des ateliers équilibre est de préserver 
l'autonomie de la personne âgée grâce à un programme 
spécifique favorisant le maintien et l’amélioration de 
l’équilibre basée sur de l'activité physique adaptée et 
sensibilisation aux facteurs de risques de chutes. 

En partenariat avec la Plateforme de Prévention des 
Chutes du Centre Hospitalier Annecy Genevois, la 
commune a décidé de mettre en place un atelier équilibre 
à la salle de motricité de la salle des fêtes. Ces ateliers 
se dérouleront de mi-septembre à juin (hors vacances 
scolaires) soit 31 séances. 

Avec un encadrement spécifique conduit par l’équipe de 
la Plateforme de Prévention des Chutes, ces séances sont 
proposées gratuitement la 1ère année puis des ateliers 
relais pourront être proposés.

LES ATELIERS
SENIORS 

GARDEZ L’ÉQUILIBRE, 
RESTEZ EN FORME, 
REPRENEZ CONFIANCE 
EN VOUS ET N’AYEZ 
PLUS PEUR DES CHUTES !

RENSEIGNEMENT ET INSCRIPTIONS 
ATELIERS ÉQUILIBRE 1ERE ANNÉE 

04 56 49 77 84 
(secrétariat plateforme) 

ouverte à partir de juin jusqu’à septembre.

LA GAZETTE BONSOISE    ÉTÉ 2023

19 



Étant une touche à tout depuis toujours, j'aime faire un 
maximum de choses moi-même et de ce fait, outre la 
couture, le bricolage, le tri, le rangement, la décoration de 
mon habitat, j'ai souvent relooké des meubles pour moi.  

La plus grande partie de ma carrière aux multiples 
facettes s'est passée en Suisse et lorsque j'ai trouvé un 
emploi à Genève, j'ai choisi de venir m'installer à Bons-en-
Chablais où je vis depuis 2008. En 2016, j'ai eu la possibilité 
de me mettre à mon compte et ainsi, pendant quelques 
mois, je fus agent mandataire immobilier et ai suivi 
une formation de home-stager (valorisation des biens 
immobiliers pour la vente). Jusqu'au jour où je rencontrai 
une personne qui me présenta les peintures Passion Déco 
(qui aujourd'hui s'appellent Karold) et petit à petit, je pris 
un nouveau virage et depuis 2018, je relooke des meubles 

pour les autres, j'organise des ateliers permettant à tout 
un chacun de s'initier et se perfectionner à cette activité 
tout en personnalisant son meuble,  je suis également 
distributrice de la gamme de peintures KAROLD (marque 
française) que j'utilise pour les relookings de meubles 
anciens ou neufs, d'objets déco et en décoration murale.

MES DIVERSES ACTIVITÉS
• �RELOOKING DE MEUBLES ET D'OBJETS DÉCO
Si le meuble est petit, je le transforme chez moi dans mon 
atelier. Sinon, on s'organise pour le faire chez la personne.
• �PEINTURE ET CONSEIL DÉCO
 Je propose également des visites conseil déco d'1 heure 
pour la décoration des pièces de l'habitation, peintures 
murales, cuisine... 
• �STAGES, ATELIERS, FORMATIONS
• �ATELIERS RELOOKING
J'organise des ateliers pour apprendre à faire son 
relooking soi-même, maximum 3 participants. 
Les ateliers durent 2H30 et les participants/es sont 
invités/es à apporter un de leurs objets à relooker 
ou un petit meuble qu'elles/ils veulent commencer à 
transformer. Bien sûr, en fonction de l'effet choisi et de 
la taille ou la complexité du meuble, une participation à 
plusieurs ateliers peut s'avérer nécessaire.

ENVIRONNEMENT

CE QUI ME PLAÎT SURTOUT, C'EST 
AIDER LES AUTRES À AMÉLIORER 
LEUR QUOTIDIEN, À SUBLIMER LEUR 
ESPACE DE VIE, À SE FACILITER LA 
VIE, À DÉVELOPPER LEUR CRÉATIVITÉ, 
À LEUR APPORTER UN PETIT COUP 
DE POUCE POUR AVANCER

VIE  ÉCONOMIQUE

MARCELLINE 
PIETRELLI
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• �ATELIERS FLUID ART OU POURING
C'est une technique de peinture abstraite qui consiste 
à mélanger les couleurs de manière fluide à l’aide 
d’une peinture plus liquide que la peinture acrylique 
utilisée seule.  Les ateliers durent 1H30 et le matériel et 
les peintures sont compris, ainsi qu'une petite toile. Je 
propose des ateliers réservés aux ados/adultes et des 
ateliers réservés aux juniors de 7 à 13 ans. 

• �DISTRIBUTRICE DE LA GAMME DE PEINTURES KAROLD 
(marque française) 

• �CONSEIL EN HOME STAGING, HOME ORGANIZING
Le home staging, c'est la valorisation d'un bien immobilier 
afin de le vendre plus rapidement et au meilleur prix. 
Le home organizing permet d'alléger l'esprit. Ce qui 
me motive dans cette activité, c'est une harmonie 
retrouvée, un soulagement et le bien-être qu'on peut 
apporter aux gens. J'accompagne donc les personnes 
dans le tri, le classement, le rangement de leurs affaires, 
l'harmonisation de leur espace tout en respectant les 
besoins de chaque personne du foyer pour gagner en 
efficacité.

V IE  ÉCONOMIQUE

Après 22 ans d’expérience dans des restaurants étoilés 
et installé depuis 10 ans dans le Bas Chablais, je décide 
d’ouvrir « ORIGINE Comptoir Culinaire » avec la volonté de 
cuisiner des produits de saison et locaux.
Retrouvez du mardi au samedi midi notre menu 
hebdomadaire à emporter.
Nous proposons également des formules cocktails et 
menus pour vos évènements privés ou d’entreprise.
Avec notre formule Chef à domicile « ORIGINE », le chef 
se déplace chez vous pour des menus gastronomiques.

ORIGINE
COMPTOIR CULINAIRE 

ZAE des Bracots 27 impasse des Ruchottes
06 12 01 25 29

originecomptoirculinaire@outlook.com
 origine.comptoir.culinaire
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VIE ÉCONOMIQUE

ŒUF MOLLET, 
CAVIAR DE COURGETTE AU BASILIC,
RICOTTA ET CROÛTONS DE FOCACCIA

POUR QUATRE PERSONNES
• �4 œufs
• 2 courgettes
• 1 oignon
• 1 gousse d'ail
• 1 citron jaune
• 1 bouquet de basilic
• 30gr ricotta
• 4 tranches de focaccia ou pain
• Huile olive
• Sel, poivre

RECETTE 
- �Plonger délicatement les œufs dans une casserole d’eau 
bouillante pendant 5mn30, puis les refroidir dans un bain 
d’eau froide. Ecaler délicatement les œufs et réserver au 
frais.

- �Laver les courgettes. Tailler en 4 dans la longueur pour 
enlever les cœurs des courgettes afin de les mettre de 
côté pour le coulis. Hacher finement les courgettes. 
Faire revenir dans l’huile d’olive en mélangeant pendant 
quelques minutes. Assaisonner. Refroidir.

- �Assaisonner les courgettes hachées avec du zeste de 
citron jaune et la ricotta.

- �Préparer le coulis en faisant revenir oignon émincé, ail 
haché et coeurs de courgettes. Recouvrir de 20cl d’eau. 
Laisser cuire 10mn puis mixer avec les feuilles de basilic.

- �Déposer les tranches de focaccia ou de pain sur une plaque 
et arroser avec un peu d’huile d’olive. Cuire au four à 180°C 
pendant 10mn.

- �Dresser. ORIGINE COMPTOIR CULINAIRE

ZAE des Bracots
27 impasse des ruchottes

LE PLAT DU MOIS PAR ORIGINE, 
COMPTOIR CULINAIRE
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ENVIRONNEMENT

Édition record avec 88 participants, le Vélo Club de 
Douvaine, en partenariat avec les communes de Bons-
en-Chablais et de Saxel, a réussi de la plus belle des 
manières l'organisation de la 10ème Grimpée des Voirons 
le samedi 27 mai 2023 dans d'excellentes conditions 
météorologiques. 
Ouverte aux cyclistes licenciés et non licenciés, il y a eu 
des coureurs de 15 à 79 ans. Jean Pierre Genoud de Langin 
et Yohan Roman de Rézier ont participé aux 10 éditions.
Une pensée pour Martial Babytcheff qui nous a quittés 
cette année qui lui aussi avait participé à toutes les 
éditions.

La victoire est revenue à Kilian Verschuren, avec un temps 
référence de 34'50"65, soit une moyenne de 24,62 km/h. 
Kilian établit un nouveau record sur ce parcours (Il venait 

en préparation pour les championnats de France amateur 
où il remportera le titre de Champion de France Amateur 
2023 le 24 juin 2023).

Vers 16h30, la remise des prix a eu lieu au col de Saxel avec 
un très joli podium, les 3 premiers de chaque catégorie 
ont pu être récompensés grâce au soutien d’Intermarché 
Douvaine et de Bouticycle Douvaine.
Les coureurs ainsi que leurs fidèles supporters ont pu se 
restaurer autour d'un copieux buffet offert par les deux 
municipalités partenaires de l'épreuve.

Le Vélo-club Douvaine remercie tous ceux qui ont œuvré 
ce samedi 27 mai (et avant...) pour permettre le succès de 
cette 10ème édition : les municipalités de Bons-en-Chablais 
et Saxel ainsi que leurs services techniques, Intermarché 
Douvaine, Bouticycle Douvaine, les bénévoles et bien sûr 
les coureurs.

Nous vous attendons nombreux en 2024 pour la 11ème 
Grimpée des Voirons pour encore battre des records.  

LA GRIMPÉE DES VOIRONS 2023

CULTURE , PATRIMOINE ET VIE  ASSOCIAT IVE

LES 88 CONCURRENTS S'ÉLANÇAIENT 
POUR 14,3 KMS ET 825 MÈTRES 
DE DÉNIVELÉ À 14H30, EN DIRECTION 
DU MONASTÈRE DE BETHLÉEM 
EN HAUT DES VOIRONS.
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LETTRES FRONTIÈRE 2023
Nous participons au 30e Prix Lettres frontière 2023 !
Lettres Frontière est une association transfrontalière pour 
la promotion de la littérature, des auteurs et des éditeurs, 
en Auvergne-Rhône-Alpes et en Suisse Romande. 

Un jury franco-suisse a sélectionné 10 romans parus 
durant l’année 2022, 5 issus d’auteurs résidant en 
Auvergne-Rhône-Alpes et 5 d’auteurs vivant en Suisse 
Romande.

Nous vous invitons à rejoindre un groupe de lecteurs de 
la médiathèque, vous proposant ainsi de lire la sélection 
suisse ou française, ou les deux. 

Des échanges auront lieu autour de ces découvertes 
et mi-octobre vous aurez à voter pour votre (ou vos 2) 
livre(s) préféré(s).
 

Le Prix sera remis le 4 novembre à Thonon lors de la 
manifestation « L’Usage Des Mots ».

SÉLECTION SUISSE-ROMANDE
• �Au nom du feu de Pierre Béguin - Édition Bernard 
Campiche
• La Cabine de Bulliard Éric - Édition de l'Hèbe
• Galel de Desarzens Fanny - Édition Slatkine
• �Sa préférée de Sarah Jollien-Fardel - Édition de Sabine 
Wespieser
• �Il n'y a pas d'arc-en-ciel au paradis de Noël Nétonon 
Ndjekery - Édition Hélice Hélas

SÉLECTION AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 
• �Les Sirènes d'Es Vedra de Tom Charbit - Édition Seuil
• �Le bord du monde est vertical de Simon Parcot - 
Édition Le mot et le reste
• �Le premier rêve du monde d'Anne Sibran - Édition 
Gallimard
• Saïd de Fabienne Swiatly - Édition La fosse aux ours
• Les maisons vides de Laurine Thizy - Édition L'Olivier 

CULTURE , PATRIMOINE ET VIE  ASSOCIAT IVE

ACTUALITÉS 
DE LA MÉDIATHÈQUE 

AU CŒUR DE BONS :
ÇA BOUGE 
À LA MÉDIATHÈQUE !
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OPÉRATION PREMIÈRES PAGES 
Pour la première année, en suivant son département 
voisin La Savoie, le département de la Haute-Savoie offre 
un album aux enfants nés ou adoptés en 2022.

Il s'agit du livre "Une toute petite goutte de pluie" de Marion 
Brand et Galia Tapiero (éd. Kilowatt), pour découvrir le 
monde qui nous entoure, au travers d'une goutte de pluie, 
pour faire germer l'imagination. Une touche d'écologie, 
qui ravira aussi les plus grands, avec des illustrations 
douces et colorées, qui nous font voyager.

Si vous êtes concernés, nous vous invitons à venir chercher 
votre cadeau à la médiathèque ou au multiaccueil  La 
Galipette à Bons. 
Le meilleur accueil vous y sera réservé !

BIB’ EN SCENES
Dans le cadre de l’opération Bib en Scènes, la médiathèque, 
en partenariat avec Savoie-Biblio, vous invite le mercredi 
13 septembre à 15 h à l’auditorium de l'École Municipale 
de Musique, Théâtre et Danse (Quai des Arts), pour le 
spectacle «La Vallée des Livres» par la compagnie Les 
Lucarnes Songeuses.

« Milaré nous emmène visiter une vallée surprenante, 
dans laquelle les livres sont des maisons. Avec elle nous 
découvrons trois contes dont les personnages principaux, 
enfants intrépides et curieux, réalisent leur quête grâce 
à leur générosité et leur imagination. Une plongée dans 
l'univers onirique et subtil du théâtre d'ombres. »

Plus d’infos concernant 
La Vallée des Livres et Bib'en Scènes 

savoie-biblio.fr

CULTURE , PATRIMOINE ET VIE  ASSOCIAT IVE

PLEIN DE GOUTTES DE 
LECTURE POUR FAIRE 
GERMER L'IMAGINATION !
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CULTURE , PATRIMOINE ET VIE  ASSOCIAT IVE

FESTIVAL DES P’TITS MALINS
Dans le cadre du 8ème festival des P’tits Malins, la Fête 
du Livre aura lieu du 20 au 22 octobre sur le territoire du 
Chablais. La médiathèque s’associe cette année encore 
à cette manifestation, en proposant dans ses locaux 
un atelier artistique pour les enfants, animé par un des 
auteurs invités, le samedi 21 octobre.

Des interventions en milieu scolaire seront également 
proposées, pour le plus grand plaisir de tous.
Venez dès cet été découvrir sur nos rayons les albums 
sélectionnés !

SERVICES E-MEDIAS PROPOSÉS 
PAR SAVOIE-BIBLIO
Une nouvelle version du portail e-medi@s a été mise en 
ligne il y a quelques semaines sur le site de Savoie Biblio 
Vous pouvez donc d'ores-et-déjà commencer à explorer 
les nouvelles ressources disponibles !
Des livres en ligne bien sûr, à lire ou à écouter, pour tous 
les âges, pour tous les goûts, sur liseuse, sur smartphone, 
sur tablette, mais aussi... du cinéma, des documentaires 
de création, de la musique, des jeux vidéo, ainsi qu'une 
offre complète pour la jeunesse et la petite enfance !

Retrouvez les cours d’autoformation de Tout apprendre 
ainsi que les nombreux titres de presse d’Europresse à 
feuilleter librement une fois connecté à votre compte 
utilisateur.

L’information pour tous, c’est aussi une offre adaptée aux 
personnes dyslexiques, malvoyantes ou malentendantes. 
L'offre de contenus de BibliOdyssée, Média'Pi! et Vocale 
Presse sera prochainement disponible dans vos 
bibliothèques ou sur le site e-medi@s.

N’hésitez pas à vous inscrire pour créer votre compte 
et bénéficier de toute l’offre en ligne !

savoie-biblio.fr/NUMERIQUE
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ET COMME D’HABITUDE, 
DES NOUVEAUTÉS 
SONT RÉGULIÈREMENT 
INSTALLÉES SUR 
NOS ÉTAGÈRES, SOYEZ 
CURIEUX, VENEZ FOUILLER 
POUR LES DÉCOUVRIR !

HORAIRES MÉDIATHÈQUE

Mardi : 16h à 18h
Mercredi : 10h à 12h et 14h à 18h

Samedi : 9h30 à 12h30
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CULTURE , PATRIMOINE ET VIE  ASSOCIAT IVE

Ciné plein air 
Dès 20h | Buvette et restauration 
Dès 21h | Projection du dessin animé "Encanto" 

RDV 20H PL. DE LA COLOMBIÈREAOÛT
29
MARDI

Spectacle 
"la faute à qui Voltaire" 
Une production avide d’audience facile tourne un film sur
Voltaire. Emmené au son de l'accordéon par une équipe déjantée,
le public est à la fois spectateur et acteur dans un parcours qui
transforme l’enfant Candide en homme libre, jusqu’à ...

RDV 19h30 | Pl. de la Colombière 

Tournoi Multi sport

 Tournoi multisport pour les 12 ans et +
avec du foot, du hand et du basket.
Défi jeux dès 6 ans

Dès 16h | Inscription - 17h Tournoi 
Dès 19h |Repas partagé  

RDV 16H AU CITY STADE

AOÛT
31
JEUDI

SEPT
01
VEND.

 & défi jeux

Aoûtune semaine en ...

à

organisé par la mairie 
& la MJC Chablais

Spectacle de 20h à 21h30

organisée par la 

Tout Public (dès 10 ans)

Tout Public 

avec la Compagnie des gens d'ici 
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RETOUR SUR LE SPECTACLE DE FIN
D’ANNÉE DE DANSE DES 10 ET 11 JUIN 
Nous sommes très heureux d’avoir accueilli presque 1000 
personnes sur les deux jours. Nous en profitons pour 
remercier encore une fois, tous les parents, bénévoles, 
agents et amis qui ont concouru à la réussite de ce moment 
fort en émotion et géré avec maestria l’organisation des 
flux des enfants pour les entrées et sorties de scène.  
Aux élèves pour leurs magnifiques prestations et patience 
dont ils ont fait preuve dans les coulisses. 

Un « big up » également aux services techniques qui 
nous ont permis d’avoir et d’installer dans les temps un 
superbe et rutilant tapis de danse. Les professeurs ont 

proposé un très beau spectacle, original, exigeant et plein 
de poésie. Toutes nos disciplines étaient présentes : du 
contemporain au classique, du modern-jazz au street 
dance, du break dance aux claquettes.

« Ainsi va la vie ! » était le thème de ce spectacle pour 
exprimer grâce à ces belles chorégraphies les événements 
et émotions qui jalonnent nos vies et à travers lesquels 
nous nous construisons...

Chorégraphies : Alexane Francisci, Sophie Rodet, Lætitia 
Hyvert, et Nabil Soltani (Bilou)
Lumières : les mêmes, Marc Bertrand-Enche

LE SPECTACLE DE FIN D’ANNÉE DE DANSE ORGANISÉ PAR L’ÉCOLE MUNICIPALE DE 
MUSIQUE, THÉÂTRE ET DANSE – QUAI DES ARTS - A ÉTÉ UN VRAI SUCCÈS POUR CETTE 

NOUVELLE ÉDITION 2023. CETTE ÉDITION ÉTAIT UN PEU PARTICULIÈRE CAR ELLE 
SIGNAIT LE RETOUR DE CET ÉVÈNEMENT À BONS.“ „

CULTURE , PATRIMOINE ET VIE  ASSOCIAT IVE

ÉCOLE MUNICIPALE DE MUSIQUE, 
THÉATRE ET DANSE : SPECTACLE 
DE FIN D'ANNÉE DE DANSE 
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NOUVEAUTÉS À L’ÉCOLE
Nous sommes ravis d'annoncer l'arrivée du talentueux 
professeur et metteur en scène Michael Bedogni.  
Il proposera une variété de cours de théâtre adaptés à 
tous les niveaux et à tous les âges, allant des enfants aux 
adultes avec ou sans expérience.

À la rentrée, nous introduirons également plusieurs 
nouveautés pour offrir une expérience pluridisciplinaire 
aux plus jeunes, leur permettant de découvrir la musique, 
le théâtre et la danse en même temps. 

En plus des instruments classiques tels que la 
contrebasse, nous proposerons également des cours de 
handpan, d'ukulélé et d'orgue. 

De plus, un atelier de création vidéo et son sera mis en 
place, offrant des ateliers hebdomadaires accessibles 
à tous. Les participants pourront apprendre à gérer un 
projet multimédia dans son ensemble, en abordant 
les spécificités de l'image telles que la prise de vue, le 
montage, les effets spéciaux, ainsi que les spécificités 
sonores et la composition musicale pour l'image.
Nous proposerons également des collectifs de chant pour 
les musiques actuelles. 

Nous avons adopté une politique tarifaire ambitieuse 
qui favorise l'accessibilité au plus grand nombre grâce 
à l'instauration des quotients familiaux. Cette politique 
tarifaire, conçue dans une perspective de collaboration 
territoriale, s'applique non seulement à la commune 
de Bons, mais également aux autres communes 
environnantes. C'est le début d'une politique culturelle 
élargie qui encourage les rencontres et les échanges.
Tout au long de l'année, nous proposerons également 
des stages dans de nouvelles disciplines pour diversifier 
encore davantage notre offre.

Les inscriptions sont désormais ouvertes et peuvent 
être effectuées en ligne sur le site de la mairie, où vous 
trouverez également toutes les informations nécessaires. 

NOUVEAUTÉ À LA RENTRÉE 2023

ATELIER SON - VIDÉO
CRÉATION
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TERRA 
LANGINI 

SECTION 
BADMINTON 
DU CSL 

SORTIES PROPOSÉES AU PUBLIC
JOURNÉES EUROPÉENNES DU PATRIMOINE
• Samedi 16 et dimanche 17 septembre
3 circuits commentés de découverte du patrimoine local, avec 
Denis Lavy. 
Le thème national : patrimoine vivant

Samedi 16 septembre
• �Un autre regard : lieux caractéristiques du bourg de Bons. 
Rendez-vous 10h, parking sous la cure (ex-place du marché) 
Bons-en-Chablais    
• ��Les églises de Brenthonne
 �Rendez-vous 14h30, parking sous la cure (ex-place du marché)  
Bons-en-Chablais ou 14h40, parking de la bibliothèque de Brenthonne.

Dimanche 17 septembre                                                                                                    
Châteaux de Bons-en-Chablais : sur les pas des Seigneurs de 
Langin. Rendez-vous 14h30 parking sous la cure (ex-place du 
marché) Bons-en-Chablais.

SORTIE CHAMPIGNONS
• Samedi 7 octobre - 14 h
Rendez-vous au parking sous la cure (ex-place du marché) Bons-
en-Chablais. (sur inscription) Venez découvrir ou redécouvrir au sein du CSL 

ce sport ludique et fun dans une ambiance 
décontractée. 
Le badminton est une forme de cocktail 
d'endurance et d'explosivité sportive. Que ce soit 
en simple, en double, ou en mixte, que vous ayez 
une âme de gagnant-e ou que vous cherchiez 
juste un défouloir après une journée de travail, 
vous trouverez votre compte en nous rejoignant 
pour pratiquer un badminton de détente et de 
loisir avec possibilité de vous inscrire à différents 
tournois de la région.

RENSEIGNEMENTS & INSCRIPTION

06 64 29 81 99

INFORMATIONS

Collège intercommunal des Voirons
Le mercredi dès 20h
 (adultes dès 18 ans) 
65 euros à l’année

Jean-Marie Glauser
06 95 26 65 87 

jeanmarieglauser@gmail.com

Moulin seigneurial  des Clefs
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FILHOS 
DE ANGOLA
LA CAPOEIRA 

60 ANS 
DU SKI CLUB 

Les cours de capoeira angola arrivent officiellement 
à Bons-en-Chablais ! Partez à la découverte avec 
l’Association Culturelle Filhos de Angola. 

La capoeira est née au Brésil au sein des peuples africains 
durant l’époque de l’esclavage. Alliant mouvement, 
musique et tradition c’est un art qui développe l’agilité, 
la flexibilité, l’endurance, l’expression artistique, la 
musicalité et aide à augmenter la confiance en soi de 
manière ludique. La capoeira dite angola est le style le 
plus proche de la capoeira traditionnelle, nommée par 
Maître Pastinha qui souhaitait conserver les coutumes 
ancestrales qui y étaient associées. 
Les cours seront donnés à la MJC ainsi qu’aux activités 
parascolaires de l’école primaire par Contramestre Téco 
Canindé, brésilien, qui a une grande expérience de la 
capoeira avec les enfants et adultes depuis 25 ans. 

À l’occasion des 40 ans du groupe Filhos de Angola 
en mars 2024, nous organiserons un événement 
international avec divers ateliers. Avec notre association, 
partez également à la découverte de danses brésiliennes, 
comme la samba de roda, frevo, cabocolinho, cavalo 
marinho, coco et ciranda, ainsi que de percussions 
traditionnelles comme le maracatu. 

Cet hiver, le Ski Club de Bons, fort de plus de 300 adhérents, 
a réussi à boucler une saison plutôt mal embarquée avec 
la météo mais à surtout fêter avec brio ses 60 ans.

Plusieurs événements étaient prévus pour l'occasion 
et notamment un musée éphémère et une soirée 
anniversaire le 22 avril dernier.

Le musée éphémère pensé et réalisé par Sébastien Arc 
et toute une équipe de bénévoles a rassemblé plus de 
3000 photos, 20h de vidéo, divers matériels, coupes et 
articles de journaux. Le tout retraçant les 60 ans du Ski 
Club à Bons et l'évolution du ski en parallèle. Un bar à 
champagne a été monté pour l'événement pour que 
les anciens membres, amis du club ou personnes de 
passage qui étaient nombreux puissent prolonger leurs 
souvenir. La batterie fanfare L'Écho des Voirons est venue 
fêter l'événement avec les sponsors et officiels de tout le 
département. 

Le soir, une grosse soirée dansante avec DJ était 
organisée. Plus de 320 personnes ont pu souffler les 
bougies en musique et en dansant sous une trame "60 ans 
de musique" avec quelques petits sketchs au programme. 
Tout le monde qui a œuvré pour cette journée ou qui en a 
profité est unanime pour dire que c'était une réussite, une 
fabrique à nouveaux souvenirs ! 

Bravo et longue vie au Ski Club de Bons !

CULTURE , PATRIMOINE ET VIE  ASSOCIAT IVE

RENSEIGNEMENTS

filhosdeangola.fr 
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BRAVO INÈS ET DOROTHÉE ! 
Le 11 juin dernier, INÈS (10 ans) porteuse du syndrome de RETT (maladie neurologique la 
rendant complètement dépendante) s'était lancé le défi avec sa maman DOROTHÉE VERNAZ 
de rallier l'arrivée du Triathlon de Thonon-les-Bains, natation, vélo, course à pied, pour relever 
un défi mère / fille. 

Suivies par Lily de la Team TRAINERS et des amis, c'est mission accomplie pour le duo. 

Au vu de leur motivation et implication dans ce défi, l'association bonsoise HEMA-DIOT-LOGIE,   
soutiens aux enfants malades, a financé le vélo de course pour pouvoir apporter un soutien 
matériel de qualité.

HÉMA-DIOT-LOGIE 

LE TÉLÉTHON 

CONTACTS

 Hema-Diot-logie   -  06 82 38 56 79  -  hema.diot.logie@gmail.com

C’EST UN GRAND RETOUR 
À BONS-EN -CHABLAIS
Le samedi 9 décembre, les associations bonsoises se 
fédèrent et organisent main dans la main une grande et 
belle journée pour le Téléthon
 
À cœur vaillant rien d’impossible parait-il... 
Du coup, nous allons tenter tous ensemble de battre un 
record du monde et un qui sent bon la Haute-Savoie en plus. 

LES DIOTS VOUS CONNAISSEZ ? 
Délicieux avec des patates ou de la polenta. Et bien 
attendez-vous à en voir défiler des kilomètres lors de 
cette belle journée en faveur du Téléthon ! 
Pour battre les précédents détenteurs du record,  
il faudra que notre diot mesure pas moins de 2,4 km. 

Le Comité des Fêtes, Cutis Laxa Internationale, Hema-
Diot-Logie, Brens en Fête, le Tennis Club, VTT Léman, 
les Basquettes Fumantes, le Sou des Ecoles Publiques, 
l’APE des écoles publiques, AJECEF, Nounous et Cie, 
Bons Fitness, la Batterie Fanfare l’Echo Des Voirons sont 
autant d’associations qui prendront part à cette journée 
d’anthologie.

Les bénévoles vous proposeront des petits défis sportifs, 
des activités manuelles, des divertissements pour vous 
permettre de passer un bon moment lors de cette journée.
Seul on va vite mais ensemble on va loin. 
Aussi, si vous vous sentez l’âme d’un bénévole, si pour 
cette belle cause vous avez envie de relever vos manches 
et de rejoindre les bénévoles des associations bonsoises, 
contactez la mairie, ils vous diront à qui vous adresser.
 
Nous en sommes aux balbutiements de la mise en 
route de cette journée aussi guettez les réseaux sociaux 
des différentes associations engagées pour en suivre 
l’évolution ! 
Nous remercions chaleureusement pour son soutien 
et ses informations précieuses la Coordination 74 du 
Téléthon qui nous a rendu visite récemment pour la mise 
en route de ce challenge.
 
On compte sur vous, sur votre générosité, sur votre 
engagement pour que Bons-en-Chablais s’inscrive 
comme un acteur majeur de ce Téléthon et pour que nous 
puissions grâce à votre participation et à votre soutien, 
reverser une très belle somme à l’AFM pour qu’ils puissent 
continuer sans relâche le combat contre les maladies 
génétiques rares, évolutive et lourdement invalidantes.
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ENVIRONNEMENT
CULTURE , PATRIMOINE ET VIE  ASSOCIAT IVE

À l’image de la dernière cérémonie des récompenses, la 
mobilisation était une fois de plus remarquable. 
La journée a débuté avec le grand défilé des licenciés 
accompagnés par la batterie fanfare l’Echo des Voirons de 
Bons-en-Chablais. 
Après un passage sur la place du marché, la vague rouge 
et bleue s’est ensuite rendue à la maison de retraite pour la 
plus grande joie de tous les pensionnaires. 
Il fallait voir la fierté de nos petits rouges et bleus lors de ce 
défilé aux couleurs de leur club : un moment exceptionnel. 
De retour au stade, les plus jeunes ont pu profiter des 
activités gonflables mises à disposition et les plus grands 
du musée retraçant 100 ans d’histoire créé spécialement 
pour l’événement. L’occasion pour beaucoup d’entre eux de 
se remémorer de bons souvenirs. 
Le club s’est ensuite vu remettre pour la seconde fois 
le label FFF. Ce label est un gage de qualité dans lequel 
les aspects sportifs, associatifs et éducatifs sont mis 
en valeurs. Il est le fruit d’un travail remarquable de nos 
éducateurs et dirigeants. 

L’après-midi s’est poursuivi avec un grand match de gala 
rassemblement notamment anciens joueurs et entraîneurs 
du club ainsi que des ex joueurs professionnels. Un 
nouveau beau moment apprécié de tous.

Après cette journée riche en émotions, la fête s’est 
poursuivie jusqu’au bout de la nuit avec le repas dansant 
à la salle des fêtes. 
Nous avons eu le centenaire que nous souhaitions, une 
journée à la hauteur de l’événement, alors du fond du cœur 
MERCI À TOUS.

REMERCIEMENTS 
Merci tous les bénévoles mobilisés sur le week-end notamment à tous 
ceux qui ont organisé cette magnifique journée.
Merci à tous nos partenaires pour leur précieux soutien. 
Merci à Elsa Radureau Studio Émotion photographe qui s’est 
spontanément proposée pour réaliser les photos de la journée, à Jimmy 
Bruzzese pour le drone et à Jean pour la sono.
Merci aux membres de la batterie fanfare l’écho des Voirons de Bons-en-
Chablais qui ont accompagné nos rouges bleus lors du défilé. 
Merci à Olivier Sorlin et Kevin Bérigaud pour leur disponibilité et leur 
gentillesse notamment auprès de nos jeunes licenciés, à Adrien 
Thomasson pour son maillot du RC Lens dédicacé, à L’olympique 
Lyonnais et au TEGG pour les 4 maillots dédicacés.
Merci à Romain Perpinan arbitre professionnel pour avoir officié lors du 
match de gala. 
Merci à Christelle Beurrier du département pour son soutien.
Merci au comité des fêtes de Bons-en-Chablais à JP Caramello et à 
Bruno Vulliez pour le prêt de leur matériel.
Merci à la mairie de Bons-en-Chablais et aux services techniques pour la 
mise à disposition du matériel communal. 
De manière générale, un immense merci à toutes les personnes qui ont 
participé de près ou de loin à cette belle réussite. Vous êtes tellement 
nombreuses et nombreux. 
Et bien évidemment merci à tous nos licenciés et à leur famille.

AVANT GARDE 
DE BONS-EN-CHABLAIS 
CLUB CENTENAIRE 

EN NOVEMBRE 1923, L’AGB ÉCRIVAIT 
SA PREMIÈRE PAGE. 100 ANS APRÈS, 
LES LICENCIÉS, LEURS FAMILLES 
ET TOUS LES AMOUREUX DE L’AGB 
AVAIENT RENDEZ-VOUS POUR FÊTER 
LE CENTENAIRE DE LEUR CLUB. 
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Le 17 juin 2023, la section des Jeunes Sapeurs-Pompiers 
de Bons-en-Chablais a fêté ses 30 ans d’existence 
sous un soleil radieux. Nous sommes heureux d’avoir 
pu retrouver et ainsi célébrer cet évènement avec des 
anciens JSP répartis sur les 30 ans, des moniteurs, des 
parents, sapeurs-pompiers...

C’est toujours un grand moment de pouvoir fêter 
un anniversaire pour manifester la longévité d’une 
association qui œuvre dans le seul but de faire que nos 
jeunes soient formés et préparés à endosser le métier de 
sapeur-pompier. 

L’association des jeunes sapeurs-pompiers a été créé 
le 8 juin 1993. Elle a été ouverte par 3 anciens sapeurs-
pompiers du centre de première intervention de Bons, 
sous le couvert du Chef de Centre de l’époque. Ils ont 
été soutenus et rejoints très rapidement par d’autre 
camarades sapeurs-pompiers mais aussi des parents de 
JSP.

La section a eu un effectif d’une petite dizaine de JSP 
dans ses premières années et jusqu’à 25 au plus fort. 

Aujourd’hui, elle se compose de 17 jeunes de 11 à 17 ans 
qui se réunissent toutes les semaines lors de séances de 
sport le vendredi soir, les cours théoriques et pratiques 
le samedi matin ou en journée en fonction du cursus. Il 
faut ajouter 3 rassemblements départementaux (le cross, 
le challenge de la qualité et le rassemblement technique 
départemental), les cérémonies commémoratives (8 mai, 
14 juillet, 11 novembre) et les stages départementaux.

Les jeunes sapeurs-pompiers ce ne sont pas que des 
jeunes, c’est aussi un grand nombre de volontaires, de 
moniteurs qui se sont mobilisés pour faire grandir cette 
section, des parents qui nous soutiennent et nous aident 
pour accompagner les jeunes lors des manifestations ou 
pour des entraînements sportifs.

Merci à tous ses acteurs que ce soient jeunes, 
moniteurs, sapeurs-pompiers, parents, les communes, le 
département pour votre aide précieuse et votre soutien 
durant ces années, vous avez tous laissé une pierre à 
cette longévité.

LES 30 ANS DES JEUNES
SAPEURS POMPIERS 

CULTURE , PATRIMOINE ET VIE  ASSOCIAT IVE
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ENVIRONNEMENT
CULTURE , PATRIMOINE ET VIE  ASSOCIAT IVE

C’est le 17 juin que la Musique a été fêtée à Bons-en-Chablais. 
Sous le soleil, dans la joie et la bonne humeur, 4 groupes se 
sont succédé sur scène.
 
After Midnight, le groupe des amis de l’EMMTD a ouvert les 
festivités avec un répertoire rock.
So Frenchly, duo chic et choc, a pris place ensuite pour 
enchanter le public avec ses reprises de chansons françaises 
couvrant un répertoire varié allant d’Aznavour à Stromaé.
Mona et les Matous a ensuite invité les spectateurs au voyage 
avec ses airs de swing au rythme des contrebasses, des 
cuivres et autres percussions.
Et pour finir la soirée en beauté Océane et ses acolytes de 
Génération Y ont enflammé la scène et déchainé les foules 
avec leurs reprises des années 1990 / 2000 et leur énergie 
débordante !!!
 
Pour restaurer les centaines de personnes présentes, le 
Comité des Fêtes et l’Harmonie avaient convié 5 foodtrucks 
pour combler tous les gourmands... Des acteurs locaux 
qui ont proposé des burgers, des galettes, des crêpes, des 
sandwichs à la raclette, des poke-bowls, des paninis, des 
acras, des samoussas ou encore des sandwichs au poulet 
aux saveurs exotiques.

 Une édition 2023 pleine de succès, haute en couleur, dans la joie 
et la bonne humeur, avec 2 associations qui avancent désormais 
main dans la main pour une organisation bien huilée...
 
Le Comité des Fêtes et l’Harmonie Municipale remercient 
chaleureusement leurs bénévoles, les services techniques 
municipaux, la mairie, leurs partenaires et surtout les Bonsois, 
Bonsoises et leurs voisins plus ou moins proches de répondre 
présents chaque année pour cette belle manifestation...
 
À l’année prochaine !

LA FÊTE DE LA MUSIQUE 

DES SURPRISES 
SONT DÉJÀ DANS LES TUYAUX 
POUR UNE ÉDITION DÉJANTÉE ! 
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CULTURE , PATRIMOINE ET VIE  ASSOCIAT IVE

Depuis plusieurs longues heures, dans le froid et 
l’incertitude quant à leur sort, les villageois attendent, 
recroquevillés sur les bancs de leur église...Mais voici 
que le curé François Meynet, en charge de la paroisse 
de Brens depuis 1941, s’approche des chefs des gardiens 
allemands et essaie de parlementer : il va parvenir à leur 
arracher la permission de célébrer la messe. 

Sans doute pense-t-il qu'un temps de prière redonnera 
courage et espoir aux internés. II est près de 9 h. Il revêt 
les ornements sacerdotaux et commence la messe, sous 
la surveillance des soldats allemands. Un témoin, encore 
adolescent, remarque le recueillement de l'un d'entre 
eux, sans doute un Bavarois catholique, au moment de 
la consécration. L'angoisse suscitée par les événements 
n'empêche pas certains de repérer que telle personne 
réputée très anticléricale, elle aussi recluse dans l'église, 
prie avec la même ferveur que les autres. Le curé François 
Meynet s'efforce de soutenir le moral de tous. 

À 10 heures, un groupe de jeunes hommes âgés de 18-
20 ans à la trentaine, est emmené en camion, « pour 

vérifications », leur dit-on. Le maire Auguste Jacquier 
insiste pour les accompagner, de même le curé Meynet, 
qui, âgé alors de 31 ans, estime faire partie de la tranche 
d'âge concernée. Les demandes de l'un et de l’autre sont 
agréées, et aussi celle du père de deux réfugiés, logés au 
château de Brens.

On imagine l'inquiétude de ceux qui restent reclus dans le 
froid de l'église sur le sort de ceux qui viennent de partir 
sous bonne garde. On a entendu démarrer le camion qui 
doit les emmener on ignore vers quelle destination. Certes 
la présence avec eux des « autorités » civile et religieuse 
rassure quelque peu, mais sait-on jamais ...       
                            
10 heures sont passées depuis un moment, quand ceux 
qui sont encore gardés dans l'église reçoivent enfin 
l’autorisation de regagner leur domicile. Les meuglements 
qui montent des étables appellent beaucoup d'entre eux à 
la tâche que les événements ont fait omettre : la traite des 
vaches et les soins aux bêtes.  Dans le village, cependant, 
chacun a le cœur serré, dans l'ignorance où il est du sort 
de ceux qui ont été emmenés en side-car ou en camion 
par les Allemands.  

PARTIE 2

Brens - 1944

LA POPULATION DE BRENS 
SÉQUESTRÉE 
DANS SON ÉGLISE 

Hostellerie Savoyarde
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Mais des habitants de Machilly ne tardent pas à 
communiquer une information précieuse, sinon 
entièrement rassurante : le camion qui transportait 
les jeunes et moins jeunes de Brens les a déposés à 
l'Hostellerie Savoyarde, la base allemande la plus proche.  

Sans hésiter, plusieurs femmes décident de porter 
à manger aux nouveaux prisonniers. Une audace 
récompensée : par chance, les "otages" ont pu recevoir 
ces vivres, mais il est probable que tous n'aient pas eu 
grand appétit.  Ils ont été soumis à un interrogatoire, 
musclé pour certains, qui ont été molestés. Les autres 
ont entendu, paraît-il, des lustres voler en éclats, 
pour ne rien dire des cris douleur que poussaient des 
prisonniers tabassés, ni de la crainte éprouvée par ceux 
qui attendaient leur tour.

Ce n’est que vers 16h que la bonne nouvelle arrive enfin, 
transmise par Julien Trolliet :  occupé à « rompre la vigne »  
à « La Greliette » avec son père Robert, il a vu  les « otages »  
qui reviennent  par le chemin qui longe la voie ferrée ! On 
se prépare aussitôt,,  avec quelle joie ! à les accueillir... 
 
Cette journée si angoissante aurait pu se terminer de 
manière plus dramatique, préfigurant ce qui va se passer, 
quelques semaines plus tard, à Oradour-sur-Glane. C’est 
pourquoi, peu après, la population de Brens fait le vœu de 
construire un oratoire dédié à «  Notre-Dame de la Paix ». 
Cet oratoire, réalisé en mai et juin sur un emplacement, 
proche de l’entrée du château et offert par Mme Mourrier, 
sera béni dès le 2 juillet 1944. 

ET LE POSTE ÉMETTEUR ?
Son utilisateur et transmetteur avait été parachuté quelque 
temps auparavant, en novembre 1943, venant d’Alger. 
Connu par précaution sous différents pseudonymes, par 
exemple celui de « Marius », il se nommait en réalité André 
Lafarge. Tombé dans un jardin de Sciez, il est conduit par 
des sentiers forestiers jusqu’à  Verayon, et de là à Langin, 
par René Duvernay, chez Joachim  et Célestine Favrat.

André Chevallet, le petit neveu de Célestine, pendant son 
service militaire en Algérie, a été reçu parfois chez lui 
à Alger, où il résidait. Et André Lafarge lui a fait part de 
ce qu’il a vécu ce 26 avril 1944 : l’endroit le plus propice 
à de bonnes transmissions radio, mieux que les pentes 
de la colline de Langin, se trouvait être la lisière des 
bois de Brens. C’est pourquoi, à l’insu de la propriétaire 
Mme Mourrier, il cherchait parfois refuge dans une tour 
délabrée de l’ancienne enceinte médiévale du château de 

Brens. Précisément, cette nuit du 25 au 26 avril, l’opérateur 
y a accédé avec son poste émetteur.

Donc en cette fin de nuit, il est en train de communiquer 
par radio depuis cette vieille tour. Tout à coup, il entend un 
vrombissement de moteurs de camions qui se rapproche 
du village. Il a compris. Aussitôt, il s’empresse, emportant 
son poste, de sauter de la muraille sur un tas de fumier de 
chèvres ou de moutons qui se trouve au-dessous, dans 
le fossé, et de suivre le filet d’eau qui alors coulait à ciel 
ouvert en direction du marais de Brens. Déjà un Allemand 
tenant un chien en laisse s’approche du château – les 
soldats ont commencé l’investissement de Brens par ce 
côté du village. Le transmetteur s’avance le plus loin qu’il 
peut dans le marais, les pieds dans l’eau, pour échapper 
au flair des chiens, puis se tapit dans les roseaux sans 
bouger jusqu’au départ des camions, c'est-à-dire au 
moins jusqu’à 10-11 heures. 

Ce poste émetteur, dont ils ont détecté la présence 
par sa radiogoniométrie, doit être bien gênant pour les 
Allemands, puisqu’il motivera au moins deux autres 
interventions de leur part. 

Denis Lavy

REMERCIEMENTS 

Vive gratitude aux personnes qui nous ont transmis leur témoignage 
(ou celui de leurs proches) relatifs aux évènements de ce 26 avril 
1944 à Brens : Mme Marie-Jeanne Aeschlimann à qui nous devons les 
souvenirs de Mme Simone Trolliet, née Bétemps, Mme Andrée Bayette, 
née Favrat et surtout M. André Chevallet, aujourd'hui décédés, qui 
nous ont communiqué des indications et précisions qui rejoignent et 
complètent celles de M. Robert Jacquier et de Mme Danielle Martin. 
C'est leur obligeante participation qui a permis ce modeste essai 
de reconstitution du film de cette journée du 26 avril 1944. D'autres 
témoignages sur cette époque seront les bienvenus.

CULTURE , PATRIMOINE ET VIE  ASSOCIAT IVE

Château et forêt
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LISTE MAJORITAIRE 
BONS POUR TOUS

EXPRESSION POLIT IQUE

DIFFICULTÉS PRÉSENTES ET À VENIR

Analyser, comprendre pour mieux anticiper c’est le travail du 
politique qui se doit d’être objectif pour être le plus réaliste. 
Depuis le COVID, beaucoup de dysfonctionnements sont 
remontées à la surface, et si certains ont pu être rectifiés, bien 
d’autres sont toujours présents et pénalisent la bonne marche 
de notre commune. L’immobilier est un des domaines les 
plus sensibles : les trois programmes en cours lors de notre 
investiture ont pris un an de retard et la lenteur avec laquelle 
ils progressent laisse à penser que leurs livraisons seront 
encore repoussées. Cela a un coût financier qui pourrait 
s’accroitre si la zone 2 de la Colombière restait bloquée. La 
récupération des retards  en investissement et en manque 
de personnel ont très lourdement pesé sur le budget 2023 
qui est lui-même impacté par la dotation compensatoire de 
l’état après l’abandon de la taxe d’habitation. Taxe qui était 
proportionnée entre l’arrivée de nouveaux habitants et les 

demandes en service public qui augmentaient et qui n’est pas 
dans la réalité des chiffres, compensée à l’euro près, comme 
s’y était engagé le gouvernement. Impact budgétaire dénoncé 
par l’Association des Maires de France, notre commune n’y 
échappe pas et bien des projets se voient repoussés par 
manque de finance et de perspective au niveau de l’état. Tous 
ces dysfonctionnements se cumulent aux augmentations 
des énergies et des matières premières, aux nombreuses 
problématiques de gestion de l’espace commun et aux 
restrictions des mesures environnementales. L’élaboration 
du PLUIHM et sa compatibilité avec la mise en place du 
Plan d’Aménagement et de Développement Durable (PADD) 
montre les limites de l’exercice : Continuer à (sur)construire 
et respecter l’environnement est antinomique.
Les élus de la liste « Bons pour tous »

BONS À VIVRE 

Quelques informations sur la ZAC des Prés de la Colombière.

La décision d’abandonner le secteur 3, à proximité du gymnase 
a été inscrite à l’ordre du jour du conseil municipal de juillet. 
Nous nous sommes prononcés par quatre voix contre et 
deux abstentions. Cette délibération, malgré tout adoptée, 
entrainera des charges supplémentaires importantes sur les 
prochains budgets de fonctionnement, ce qui rendra encore 
plus difficile les réductions de dépenses à trouver pour 
autofinancer les futurs investissements. 

Le secteur 2 quant à lui, peine à entrer en phase opérationnelle, 
le promoteur OGIC ayant renoncé suite au marché de 
l’immobilier rendu plus compliqué par la difficulté d’obtenir 
les prêts pour financement. Cette situation est regrettable car 
elle retarde le démarrage du bâtiment BRS (bail réel solidaire) 
destiné à l’accession à la propriété pour les foyers aux 
revenus modestes. Depuis le début de ce mandat, c’était le 
seul programme qui entre dans le cadre de la loi SRU. Le taux 

actuel de logements aidés pour notre commune est à ce jour 
aux environ de 10%, loin des 25% demandés, ce qui entraine 
une pénalité de 60 000€ pour 2023. Nous déplorons le manque 
d’initiatives et de décisions pour améliorer cette situation. La 
construction de logements sociaux doit être une priorité sur 
notre territoire, afin de permettre au public fragile de se loger.

Nous souhaitons une bonne rentrée à tous et toutes, après 
cette pause estivale.

Les élus de la liste « Bons à Vivre »
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AGENDA

ÉVÈNEMENTS 
& ANIMATIONS

OCTOBRE
SAMEDI 21

ATELIER P' TITS MALINS 
MÉDIATHÈQUE

SEPTEMBRE
SAMEDI 9

FORUM DES ASSOCIATIONS 
SALLE DES FÊTES

AOÛT
SAMEDI 26

ATELIER MANGA
MÉDIATHÈQUE

NOVEMBRE
DIMANCHE 12

FOIRE 
DE LA SAINT-MARTIN

SEPTEMBRE
LES 8 - 14 - 21

+ OCTOBRE
VENDREDI 6

RETRANSMISSION COUPE DU MONDE 
DE RUGBY - SALLE DES FÊTES

*CDF : COMITÉ DES FÊTES

OCTOBRE
DU 2 AU 8

SEMAINE 
BLEUE

LA BOUCLE ROSE
LES BASQUETTES FUMANTES

SEPTEMBRE
MERCREDI 13

SPECTACLE "LA VALLÉE 
DES LIVRES" - QUAI DES ARTS

NOVEMBRE
DIMANCHE 26

SALON DES CADEAUX
SALLE DES FÊTES - CDF*

NOVEMBRE
SAMEDI 11

CÉRÉMONIE 
DU 11 NOVEMBRE

AOÛT
MARDI 29

CINÉ PLEIN AIR - HALLE DE LA 
COLOMBIÈRE - MJC CHABLAIS

AOÛT
JEUDI 31

SPECTACLE - PLACE DE LA 
COLOMBIÈRE - MJC CHABLAIS

SEPTEMBRE
VENDREDI 1ER

INAUGURATION SPORTIVE 
DU STADE URBAIN

OCTOBRE
SAMEDI 14

FÊTE DE LA BIÈRE
SALLE DES FÊTES - CDF*

NOVEMBRE
MERCREDI 8

CONFÉRENCE "FAMILLE ET 
NUMÉRIQUE" - SALLE DES FÊTES

OCTOBRE
SAMEDI 21

RENCONTRE TROMBONE 
EMMTD

NOVEMBRE
SAMEDI 25

CÉRÉMONIE LES PETITS VEILLEURS 
DE LA MÉMOIRE -SALLE DES FÊTES

OCTOBRE
SAMEDI 14

OCTOBRE
SAMEDI 14

ATELIER ANGLAIS
MÉDIATHÈQUE
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LA MAIRIE À VOTRE SERVICE

INFOS PRATIQUES

MAIRIE 
DE BONS-EN-CHABLAIS 
15 place Henri Boucher
74890 Bons-en-Chablais
04 50 36 10 30
mairie@bons-en-chablais.fr
www.bons-en-chablais.fr

OUVERTURE DE LA MAIRIE AU PUBLIC
Lundi : 13h30 - 17h30
Mardi : 8h30 - 12h00 et 13h30 - 17h30
Mercredi : 8h30 - 12h00 et 13h30 - 17h00
Jeudi : 13h30 - 19h00 
accueil téléphonique uniquement de 8h30 - 12h00 
Vendredi : 8h30 - 12h00 et 13h30 - 17h00
Samedi : 9h00 - 12h00

PERMANENCE 
DU CCAS
Lundi : 13h00 - 16h00
Mardi : 8h00 - 12h00 et 13h00 - 16h00
Jeudi : 8h00 - 12h00 et 13h00 - 16h00
Vendredi : permanence téléphonique 8h00 - 12h00
04 50 82 08 08

PERMANENCE 
DU SERVICE SCOLAIRE
Mardi : 9h00 - 12h00
Mercredi : 9h00 - 12h00
Jeudi : 09h00 - 12h00
Vendredi : 09h00 - 12h00
04 50 82 08 07

POLICE 
MUNICIPALE
Lundi : 8h00 - 12h00 et 13h15 - 17h30
Mardi : 8h00-12h00 et 13h15 - 17h30
Mercredi : 8h00 - 12h00 et 13h15 - 17h00
Jeudi : 8h00 - 12h00 et 13h15 - 17h30
Vendredi : 8h00 - 12h00 // 13h15 - 17h00
Samedi : 6h30 - 11h00
04 50 36 34 97

MÉDIATHÈQUE 
MUNICIPALE
Mardi : 16h - 18h
Mercredi : 10h - 12h et 14h - 18h
Samedi : 9h30 - 12h30
Le service drive est toujours proposé aux usagers 
qui le souhaitent :
vendredi de 14h30 à 17h30
samedi de 9h30 à 11h30.
04 50 31 85 47
bibliotheque@bons-en-chablais.fr
www.bons-en-chablais.fr rubrique « médiathèque »

RETROUVEZ TOUTE L’ACTUALITÉ SUR   

 Ville de Bons en Chablais 
sur l’application mobile City All 

disponible via l’App Store ou Play Store


